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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 10 SEPTEMBRE 1766.

De Compiegne le 27 Août,
a Grande Députation du
Parlement de Dauphiné,

Jj* L qui avoit été mandée par
le Roi , avec ordre de
lui apporter la Minute

de,l’Arrêté fait par cette Cour le
si *

Juin dernier, a été introduite
dans la Chambre de Sa Majefté le 22
de ce mois, â fept heures du ibir.
X-esDéputés, au nombre de fept, lui
ont été préfentés par le Duc de Cbot-
feul , Minîüre & Secrétaire d’Etât
ayant le Département du Dauphiné ,
après avoir été conduits en la manié¬
ré accoutumée. Le Roi les a reçus
dans fon fauteuil, a entendu leurs re-
préfentations & leur a dit : „J’ai caffé
„ votre Arrêté du ai Juin, & j’en ai
„ ordonné la radiation. Je ne laiiïerai
t, rien fubfifter de ce qui pourroit
M donner la moindre atteinte à ma ré-
„ ponfe du 3 Mars dernier, „ En fuite

Sa Majefté a dit au Duc de Cbûfeul de
lire l'Arrêt dont la teneur s’enfuit.

„ Le Roi étcnt informé que les
Officiers de fon Parlement de Dauphi¬
ne , délibérant fur le récit des Dépu¬
tes de ladite Cour, que Sa Majefté
avoit mandés pour recevoir fes or¬

dres, après avoir arrêté de faire des
Remontrances fur aucuns des objets
dudit récit, auroient en outre, de
leur propre mouvement, & dans une
forme déjà réprouvée par Sa Majefté,
déclaré , qu'ils continueroient de tenir
pour maximes inviolables , inhérentes à la
conJUtution du Gouvernement Fraufois,
plufieurs Articles relatifs à la réponfe
faite par ie Roi tenant fon Pa ri'-.ment
de Paris, le 3 Mars dernier ; Sa Ma*
jelté auroit jugé à propos de fe faire
rendre cqmpte en fon Confeil, dudit
Arrêté en date du 21 Juin &
Elle y auroit reconnu que lefdits
Officiers n’ayant pas craint de fa ireeatendre que les principes retracés
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Çar Sa Majefté dans fadite réponfe,
dont elle leur avoit enjoint, de fa
propre bouche, de faire la regle de
leur conduite, avoient belbin d'ëtre
concilies avec les droits fhcres de la vé¬

rité , de Fhonneur U1 du devoir , auroient
entrepris d’altérer lefdits principes , &
d’y fubftituer des expreffions tendan¬
tes à taire revivre les fyftëmes pros
crits par Sa Majefté ; & ne voulant
pas ibuffrir qu'il foit donné la moin¬
dre atteinte à fadite réponfe, Elle au-
roit jugé néceffiire de ne laifter fub-
fifler aucun A&e qui y feroit con¬
traire. A quoi voulant pourvoir ;
oui le rapport & tout conftdéré : „

„ Le Roi étant en fon Confeil a
cafte & annullé, cafte & annulie , com-
me attentatoire à fon autorité & con¬
traire au refpeét&‘à la foumiflion dus
à fa réponfe du 3 Mars dernier, ledit
Arrêté du 21 juin Ï7ÎÔ, & tout ce
qui s’en eft enluivi ou pourront s’en-
luivre. Fait très - expreües inhibi¬
tions & défenfes apx Officiers de fon
Parlement de Grenoble de prendre à
l’avenir de pareilles délibérations ; or¬

donne que la Minute dudit Arrêté
fera cancellée en fa préfence , & qu’en
marge d’icelle il fera fait mention que
ladite Minute a été rayée en exécu¬
tion du préfent Arrêt, lequel iera lu
& publié par tout où befoin fera. En¬

joint au fleur Intendant & Commilîài -
re départi par Sa Majefte en fadite
Province de Dauphiné d’y tenir la
main. Fftt au Confeil d’Etat du Roi,
Sa Majefté y étant , à Compiègne , le
vingt deux Août mil fept cens foix-
ante - llx. „

Le Duc de Cboifeul ayant achevé
la leéture de l’Arrêt, le Roi lui a dit:
„ Rayez la Minute de l’Arrêté, &
écrivez en marge qu’elle a été rayée
de mon ordre & en ma préfence, en
exécution de mon Arrêt de ce jour.„

Ce qui ayant été exécuté. Sa Ma¬
jefté a fait rendre aux Députés leurs
Regiftres, & leur a dit : „ Les Regis¬
tres de mes Cours font le dépôt des
Aéfces de ma juftice î & perfonne ne

doit être inquiet, lorfque je me leâ
Lis reprefenter. Il dépendta de mon
Parlement que je ne falle jamais ufage
de cette voie ; fon obéiftance m’alïu-
re qu’elle ne fera plus néceftaire &
que je n’aurai à lui donner que des
marques de ma bienveillance. „Le Roi a accordé une place de
Grand-Croix dans fOrdre Royal &
Militaire de Saint -Louis, au fieur de
Croifmar, Commandeur dudit Ordre,
Lieutenant-Général des Armées de
Sa Majefté & Gouverneur de l’Ecole-
Royale-Militaire.

Leurs Majeftés fouperent à leur
grand couvert, le 24 de ce mois,
veille de la Fête de Saint * Louis. Les
Muftciens du Roi exécutèrent pen¬
dant le repas différens morceaux de
Symphonie. Le lendemain , Leurs
Majeftés & la Famille Royale fe ren¬
dirent à la Pareille Royale de Saint-
Jacques & y affîfterent à la Grand’-
Melfe, à laquelle l’Evêque deSoijfons
officia.

Il s’eft fait avant-hier, au College
Royal de cette Ville, un Exercice
pour la diftribution folemnelle des
Prix accordés par le Roi. Le lieur
Matthieu, Principal du College , eutl’honneur de préfenter le Programme
de l’Exercice au Roi & à Monfeigneur
le Dauphin, ainft qu’à Monfeigneur le
Comte de Provence & à Monfeigneur
le Comte d'Artois, qui honorèrent
cet Exercice de leur préfeuce & en
furent très fatisfaits -• Monfeigneur le
Comte de Provence étant indifpofé ne
put y affifter. Les Ecoliers qui rem¬
portèrent les Prix, eurent l’honneur
d’être couronnés des mains de Mon¬
feigneur le Dauphin. Ce Prince eut
la bonté d’accorder un Prix particu¬
lier au fleur Herbert, qui , par les
foins du fleur le Comte, ProfelTeur de
Rhétorique, foutint l’Exercice avec
beaucoup d’appLudilTement . Le fleur
àcellier récita enfuite un Compliment
adreffé au Roi, & le üeur Daimas ter¬
mina la féance par un Remerciment à
Monfeigneur le Dauphin, Les jeunes

Pria-



Princes furent reçus à leur arrivée par
les Aciminjftrat.urs du Bureau, ayant
à leur tête l’Evéque de ôoiffons. Hier,
le Principal , le üeur le Comte:, Pro-
feffeur de Rhétorique , & le s Ecoliers
couronnés, furent préfentés aux Prin¬
ces pendant leur dîner.

De Paris le 29 Août.
Sa Majeité ordonne, par des Let*

très-Patentes, du 28 du mois dernier,
que les Commiffaires nommés par celle
du 21 Oétobre 1765 procéderont dans
fix mois au plus tard au recenfement
& recollement des limites des Fau¬
bourgs de Paris, pofées en vertu des
Déclarations de 1724, 1726, & 1728.Le 25 , jour de la Fête de Saint-
Louis, la Proceffion des Carmes du
Grand Couvent, a laquelle le Corpsde Ville aiïifta, fe rendit, félon Pufa-
ge, à la Chapelle du Palais des Tui¬
leries où ces Religieux chantèrent la
M-.iïe.

L’Académie Franfoife célébra cetteFete dans la Ch.ipelle du Louvre oui’Abbé Fammalle prononça le Panégy¬
rique de Saint- Louis, après la Melle
qui fut chantée en Muüque. La mê¬
me Fête fut célébrée par l’Académie
Royale des Infcriptions & Belles -Let¬
tres & celle des Sciences , dans l’E-
glife des Prêtres de l'Oratoire ; le
ileur Blanchot, Prêtre de la Paroilîe
de Sainte Marguerite , prononça le Pa¬
négyrique du Saint.

Après midi, L’Académie FrançoiCetint fon aiTemblée publique. Le Di¬recteur de l’Académie annonça que lePrix de Poéfie avoit été adjugé à unPoëme du fleur de la Harpe, qui a
pour titre le Poète , & que l’Académieavoit accordé YAcceJJit à deux Poëmesdont 1 un eft une Lpitre aux Malheu¬
reux, dont 1 Auteur ne s’eft pas nom¬mé ; 1 autre une Epitre fur la rapiditédu tems , compofée par le fleur Fon¬
taine. Le fleur d'Alembert fit enfuitela ledture du Poëme couronné ; aprèsquoi le fleur Marmontel lut des extraitsdes deux Poëmes qui ont eu YAccèjfit,ainii que de quelques autres ouvrages

qui ont concouru. Le fleur Buchs,Secrétaire Perpétuel de l’Académie,
termina la féance en annonçant que le
Sujet du Prix d’Eloquence pour l’an-
née prochaine fera YElőre du Roi Char¬
les B , furnotnmé le Sage.

On a appris de Lisbonne que l’Infant
Dom Emmanuel, oncle du Roi de Por¬
tugal, étoit mort dans cette Ville, le
3 de ce mois, après une maladie de
trois jours. Ce Prince étoit dans la
foixante-huitième année de fon âge.De Londres le 22 Août.

Le Marquis de Granhy , Lieutenant -
Général , a été fait Commandant en
chef de toutes les Armées du Roi à
la place du Lord Ligonier ; Mais S. Mi.
a, dit-on,refervé le premier Régimentdes Gardes à pié pour le Duc de G/o-
cejler ; Et Mr le Marquis conferve
fon Pofte de Colonel du Régimentdes Gardes bleues à cheval.

On a dépêché un Exprès au Che¬
valier Edouart H.ivk?, pour le faire
revenir de fa Terre : Il doit arborer
dan- peu fon Pavillon à bord du Tri¬
omphe, VaiHeau de guerre de 74 Ca¬
nons, nouvellement confirait ; Mais
on ne fait pas au vrai fi deftination.

On fe plaint par-tout de la chereté,
que l’on attribué particulièrement à
l^excès des Taxes. Le Grand Shérif,le
Grand-Juré & autres Francs-Tenanciers
du Comté de Nortbampton, en tenant
les Aflifes d’Eté, font convenus una¬
nimement de dreffer à ce fujet des
Inftrudtions pour leurs Repréfentans
en Parlement ; Ces Infiruétions con¬tiennent ce qui fuit.
Au Chevalier Edmond Isham , Baronnet,

^ Guillaume -Cari wright , Ecuyer,
Membres du Parlement pour le Comté

de Northampton .„Nous les Grand Sher f, Membresdu Grand-Juré, Cl autres, aflemblés
aux Aflifes d’Eté, tenuës à N rthamp-ton pour le Comté de ce nom le 26
Juillet 7766 prenons cette occafîon de
vous communiquer nos fent'mens &
ceux de vos autres Conftituans.



Le zèle , que vous avez toujours
témoigné pour le fervïce de vot;e Pays,
& de cette Province en particulier,
exigeant de notre part que nous re-
connoiiïions nos obligations , nous
encourage a nous attendre a la conti*
nuatioii de votre afliílaoce & de votre
Pr

Le
<
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1
e^*nt fardeau des Taxes, fous

leemel nous gemiflons , & que nous
Supportons avec peine, dans un tems
que tout ce qui elf necefíaire à la vie
eft fort renchéri, nous oblige à recou¬
rir è vous» à vous préfenter ces Inf-
trudions, & à déûrer que vous faffiez
vos efforts dms la prochaine Seance
du Parlement, pour procurer une ré-
du&ion delà Taxe des lenes, ahnde
nous mettre mieux en état de porter
le dit fard au ; & que. nous pmffions
avoir lieu de nous réjouir des eiiets
de la Paix, rétablie depuis quatre ans. „

Il v 3 des avis de 1 Inde, qui por¬

tent, oue le Vice-Roi de Manilieâ ac-
ti ellentent fur. pié une Armée , ou
plutôt une Milice noire a la Solde du
Roi à’Efpagne fon Maure : Ces Trou-
pes, qui ne font pas mal difciplmées ,
confnlent en /50C0 Hommes d Infan¬

terie & 6000 de Cavalerie. ^
De Zutphen le 19 AmU . _

Le Prince Stad'rouder étant arn-
-Vé hier de Loo à une petite diftan -
ce de cette Ville, le Drapeau cou¬

leur orange fut arboré au haut de
ïa Tour de la grande Eglife- Auiïi-
tôt toutes les cloches commencèrent
à former & continuèrent de même pen¬
dant deux heures. On avoit polte
près de la Porte, en arriéré du der¬

nier pont fur 1* Yjfelj tin Détachement
de TÈfcadron du Regiment de Keco-
ùren. qui précéda & conduifit le 1 nn-
Ce , au-devant duquel s’étoit avance
le Baron de Lintelo, Lieutenant-Gé¬

néral d'infanterie & Commandant de
la Place, avec le Baron de Schimmer

perminek va« der Oye en qualité de Grand
Mûor. Au-delàdu Principal pont,
toute la Cavalerie de Rechteren, com-
plettée par la réjon&ion des trois au¬

tres Efcadrons, , venus la veille de
Nimegue & à*Arnhem, rendirent à S. A.
S. les honneurs militaires. A l’entrée
de la Ville, Elle fut complimentée
par le Magiftrat en Corps & les Se¬

crétaires , accompagnés d’un nombreux
& brillant Cortege. Enfuite Elle paffa,
au bruit*du canon, entre une double
haye de Bourgeois , rangés fous les
armes depuis h jusqu’au sGravenbof,
pour fe rendi e à l’Hôtel du Baron de
Heekeren, Seigneur à’Enckhuy/ln, Drof-
fjrd Provincial & Prefident des Dé¬

putés des Etats du Comté de Zutphen.
Le Prince defeendit de CaroiTe vis- à-
vis cet Hôtel, qui lui étoit deftiné
pour logement. Il y reçut de nou¬
veau les Complimens du Ma^iftrat, à
qui il donna Audience , ainfi qu’au
Corps de la Nobleffe , aux Députés
des Villes de Doesbor«i Dentichem,Lo¬
chern & Groenlo , aux ConûiÎoires de
différentes Communions, aux Officiers
de la Garnifon & de la Bourgeoifie.
L’après-midi, des Députés de la Ré¬

gence vinrent prendre S A. S. & la
conduifirent à l’Hôtel de-Vi.üe, où Elle
affifta à un fplendide Repas avec le
Duc de Brunfwich, les Princes de Ba-
de-Dourîacb & de Btffe ■Philipféal, les
Gentilshommes de fa Suite & nombre
d’autres Perfonnes de rang, parmi les¬

quelles le Bourgrave mn Ly den de
Nimegue, les Droifards de Zutphen &
de Veluwe, les Députés des Etats,
quelques Membres du Corps de la
Nobieííe & plufieurs Officiers-Géné¬

raux Il étoit environ fept heures eu
foir / lorfque le Prince Stadhouder ïut
introduit dans la Chambre du Confeih
Son Alteffe Sereniifime s y arrêti*

SJ*
61'

que tems, retourna à l’Hôtel du Ba¬

ron de Heekeven , & alla, apres le Sou.
per, voir les illuminations, dont Eile
parut très fatisfaite . Le jour fuivant,
entre les neuf & dix heures du matn,
le Prince fe tranfporta fur la Bruyere
de Gorfel, y vit manœuvrer la G3,1

*

nïfon, la paffa en Revue , dma a la
Maifon de Dorth, & partit le foir pour
retourner par Deventsr à celle de Loo.
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DU /o SEPTEMBRE 1766.
De Fl'orénce le 23 Août.

Lundi dernier Fête de St. Louis, dont S. A. R. Madame l’Archlduch: ffe
Grande Dûchélfé porte le nom , ain-fi que S. A. R. M adame la Princéfle des
Afluvies ; Il y eut Grand Baife- main & dîner public à la Cour. Mada¬
me la Grande Du eheîle, qui avance heureuiement dans fa großelie, douna
par cette raifon fa main à baifer, aÜife dans fon Fauteuil, & Le foir la Cour
retourna à la Villa deli' lmpcri .le.

L’Archevêque de cette Fille a ordonné par un mandement de faire des
prières dans toutes les Eglîfes à Toccafion de la groflefle de S, A. R.

De Milan le 27 Août.
Le Prince Héréditaire de Brunswick eft arrivé lundi dernier en cette

Capitale venant de ’S min & en dernier lieu de Pavie, & le Séréniflime
Duc de Modene lui a donné hier un fuperbe repas au Palais Ducal.

De Livourne, le 27 Août
Le 22 de ce mois les déux Vaifleaux de guerre de S. A- R. Font partis

pour aller en courfe & doivent ne revenir ici que dans deux mois.
Hier au foir noms avons eifuyé ici un orage très-confidersble qui a fait

beaucoup de dégât ^dans nos Environs & fur tout à Monte-Nero, oùM eiï
tombé de la grêle d’une groiïeur extraordinaire .

Depuis le 20 jufqu’au 26 de ce mois il eft arrivé dans ce Port 68 Bati¬
ments etrangers, qui nous ont entre autres apporté 15300S .es de Grain &de Riz.

De Genbs le 26 Juillet.
Les lettres ÜEfpagne nous apprennent que le Mihiflere de S. M, Cuth ;continué à faire travailler avec foin à Faugmentation de la marine. *

Elle"
monte déjà a&uellement à 48 vaiifeaux de ligne, repartis en d ffërens Ports
& il y en a 15 autres du premier rang, outre 7 Frégates, prêts à être
lancés à l’eau, fur les chantiers de Cadix du Fenol & de Carthsig nes, fans
compter ceux que l’on conftruit à la Havane. Suivant les nouvelles de
Lisbonne. Le Roi de Poitugal augmente áuffi de fon côté conflderablement
fa Marine.

^
Le Comte Durazzo Ambafladeur de Leurs Majëflës I. & R. A- auprèsde la Republique de Venife après avoir pafle ici environ 4 mois avec là

Comteffe fon Epoufe en eil parti mardi dernier pour retourner à fa deftination.De Coppenhague le 22 Août.
Le Roi alla vifiter, le 14 de ce mois, la Fonderie de Canons,établie

à Fri derichswerk, où S. M. fut reçue au bruit d’une décharge de 100 piè¬ces d’Artillerie; elle fe rendit, le 16, à Cronenhoitrg pour examiner les iFor-
tifications de cette place. Toute la Famille Royale fe raffembla, le ig,au Château de Fviedrichsbourg , où il y eut ce jour - là de grandes ré ouif-
fances. Le Roi retourna,- le 1^, à Hirfchholm, d’où S. M. eß partie au*
jourd'hui pour revenir au Château de Friednchsbàiàg..

De Hambourg le j-o Août.
Suivant les nouvelles de Stockholm les Etats ont préferit lés arrange*mens fuivans pour dégager le Fonds de leur Comptoir en conformité de*

Régit mens faits à ce fujet & à la manière accoutumée : Savoir que Tóndrelïera un état fommaire ; I. De toutes les Liquidations faites par la Chambre:
ou



en autre College avant Tannée 1766 & rangées en clajjés au Comptoir des Etats
pour être payses: II. De toutes les Obligations des Etats, que leur Commjfion a,
claßfiees If dont elle a agréé le payement: III. De toutes les piles de Billets d’ajjù-
rances trouvés jußes : IV. De tous les Billets d'affurances donnés à Interets par
les Etats, tf qui ne font par encre payes : Le tout devant être rembourfé
fur le pié de 70 raille Thalers, monuoie d’argent, par an jusqua la pro¬
chaine Diète- ,

Les Etats ont auiE remis au Roi un Projet, pour changer les Regle-
mens faits relativement aux Forges en 1649 & 1763 au moyen dequoi ils
fe perfuadent que l’oeconomie des Mines fera mife fur un meilleur pié.

De Francfort, le 2 Sepiembrc
Sa Majeité Prußenne, voulant faciliter le Commerce qui^ fe fait entre

les Provinces fituées en deçà & au-delà du Rhin, a ordonné quil foit é
tabîi un pont volant fur ce" fleuve, près du village &’Eßenberg , à peu de
diftance des Villes de Puisbourg & de Ræroort,

AVERTI 5 S E M E N T.
„ La Deputation du Credit réuni des Etats des Provinces héréditaires

Bobemes & Autrichiennes fait favoif a tous ceux, qu il appartiendra :

Que, quoiqu’en vertu de la Notification des Etats des fusdites Pro¬

vinces, & de l’Avertiffement du £9 Décembre 17^3 fl 116 fe'on les A-
vertiffements pofterieurs du 29 D cembre 1764, du 29 Juillet, & 29 De-
membre *765 toutes Iss Obligations contractées par cea memes Etats en
date du î Tuillet 1761 où Coupons tant de 25 que de 100 fl. de principal,.
& portant 6 pour cent d’intérêt, ayent été fucceflivement dénoncées pour
être retirées entièrement de la Circulation , & que par 1 Ayertiirement mê¬

me du 29 Décembre 1765 le dernier jour de Juillet de 1 année courante
ait été fixé comme terme peremtoire , il fe trouve néanmoins, que quelques
Propriétaires des fùsdits Papiers, quoique dénoncés folemnellement nont
pû être déterminés de les raporfer félon la teneur , & la difpolition des
dénonciations faites de-tems à autre pour en recevoir ou le rembourfement
en argent comotant, ou en Coupons à raifon de 5 pour 100 d Interet,,
d- façon, que de chaque Efpece de ces Obligations dénoncées il en refis
encore un petit nombre dans la Circulation ; Mais comme en conféquence
du dispoütif du S. 16. de la Notification des fusdits Etats du 30 Juin 1761.
toutes ces Obligations, ou Papiers doivent être entièrement retirés de la
Circulation au bout de cinq années, & que le terme prefent fous peine de
n’en plus recevoir le rembourfement , eft aétuellement écoule, cependant
la Deputation du Crédit réuni par un furcroit d indulgence, & de complai-
Lnce pour les porteurs des dites Obligations, qui ayant été dénoncées , &

annullées , ne donnent plus de Droit à aucnn rembourfement, veut bien
sccorder aux dites porteurs ou proprietaires la Lveur extraordinaire de
ücuvoir encore s'en procurer le rembourfement jusques , & incmfivement
le 16 du mois d’Oftobre prochain, lequel jour on affigne ici, corne terme
final & fous la claufe peremtoire y de tagon que jusqua ce jour la Caifife
Generale du Credit rembourfera argent comptant, ou convertira en Cou-
Dons -ù raifon de 4 pour ico d’interët tous ceux à fix pour cent , qui fe
trouveront encore dans la Circulation ; lequel terme peremptoire étant é-
coulé' c c s Obligations ne donneront plus de droit ni a leur rembourfement ,
ni a leur échange, mais elles refteront abfolument éteintes , & amorties.

?
C’eft de quoi l’on a voulu avertir un chacun , pour qu on puiile s y

conformer, fè garder des peines portées par les préfentes. Vienne ce

& Septembre 1766.



1&93^ßim €mmem, M{nl. Bntgi. |>o(5u(&
iîtiîifcrn tmb i&mUnUeta auf bem iîofîimatFte iœ ©rogmícfiín reif

âuc& ín kffpn Sösc^anblung ín frag ín feer Silifiafeier̂ efutter* @aiTe, fínfe nefeííanfemt foïgenfee Söít$er um fecygefc^te freife ju Çafeen .

SSífH ben g. eeptmkí. 1766. Nro- XXXII.
gmaíant ( 2í. ) S^cncÇitiutiâftt »on iw , s, SbdnifurtstWV 2

((TS. 2. So Sí^anMun^ con kn Serfetcnjîftt k$ ^ec|ogítc§fn |>űufcá Sßut'fenkcaum ikiv hntfck yictcti, 4. §runifui 't uni Ä-fi'rjig 1765.
S)îf Äuui? junge £?ute ju kiben, tpeir^e foie^e «uë Scicfen oom neuejim ©ffc^macfe <ui3 <nu

Oeien inocaiifcfein uni Itÿmiÿtn (Sebanfen eríernen íőnnen , 9 gcanffuct unb Seipâta
176^»

Kapfii C S FO connneniatio de curatoram confeitfu ad ultimas voluntate * fubindeneeeffario , 4. Tibingæ 1766.
Cancnes ( Centum} alcetici in gratiam ex4miorum eccleiiaflicoruni elueubrati , 12.Francof. 176^.
E-eflexiones fanôæ pro fingulis diebus meniis falubriter ponderandæ , 12. Pragæ,

1 y66.
SReinkuiê (©O mk'ite £ekr, s. ©iogau, 1761,
2ibtn imbSktcn oerft̂ ebemr bmïi;mtfc gelbkmn neM ben Seknbcê 9Ji. «ß. eafo mtbX.5).

Sititcuê , 8. gMnfflU’t. 1766.
Cbymica, ©c^meljfunfi ( gûnj neu enibecffe ) mie bet) ©efemeíjung berec MefaFen unb MU

tcnmcrfei' alic mercurialifftjc , arfeniaiifcf)e unb'fulphuritóe Xi/eile icnuen êEbalienunb genutet merben, 4. ©rebben, 1705.
Semtê C3BO Sugmmenbang bei- Ämtiie pÿilcfrpfyiÿ rcûbtifĉ abgefeanbelti sfen Sktiô atecSan b, nui tfupf, Sun^, 1706,
Seutikiinng'C freçe ; btc neueíie Btíferaíuebeírtffenb , sten Sanbeö atei (Stütf , 8- ^ena,

1766,
Men, unb Segebenbetfeti bt$ (Enaíá'nberé ^oferb Sotnrfonê stec ïbetl, 8. geatiffucf 170e.Smfe ubec STfetfuuirbigíelien ber ^ifictatuc, ecjlc ©ammiung, 8. (Sc^iegrcia, 1766.
^tif^ (5*^0 ©ebÎHB'ei su ber XeutlOen 3tetri)fcbattis--Archiv, 4. Siiunbeeg 1766.Lexicon, Eutsgeföffeő- Cameral-Lexicon bee in bee jfaífecítc^en unb 3ietrf ;éíammeegfriéíőí

DliUUlíg recipnten terminorum juridico-technicürum , ge. 8« §túnífueí unb Seimta,
176Ó. 0

spfneto ( A. de) poíiílfdje (Sctnupfkobacfíbofe m bie mac^férne Slafe bwO’uffiö in fícb
faiTínb junstifebe ©íceiífi'ögen in £anbci úíib Sßanbel, 8. ^ena, i76«5.

Seeíenmepek ( 20 geograpkfek $mw, moiinen bie noíbmenbigfien (Siíícfe bee erbbe=
ftíjreíbung gemtefen meeben, 8, |>ûmb-, 1766.Rolleri (C. ÍJ.) oratio folemnis metti legibus adflrifta Reg. Ser. Poíectiffimi atqueinviâiiïimi Roman, nunc Imperatoris Jofephi IL 4. maj. Bremse, 176«.Schorch (C. F.I. ) deiineatio Hiiloriæjur . civil. rom. & Germanici, g. Gothse, 1700.La Géographie univerfelle par Jean Hübner 6- Tom. 8. a Bafle, 1761.

5)fuíích í fi-anjóTifef) = unb iiaiianrfrfjeö SBörieriucö , morinen bie gebraucí ;!i^Jett SBó’tíec eni-halfen , krau^egeben uon 5- $. ©c^agen, gr- 8- Siugêburg . 176(5;Mémoires & avantures d’ua homme de qualité qui s’eft retiré du monde, VII part
1 2. 1765. ‘ *

Reygeri (G.) ientamen Flörae Gedanenßs Tomus Hdus. 8. Dantifci, 1766.Trilleri, Dan. Wilh; opufcula medica ac medio - philologica Vol. 1/4 Francof
1766. • -

Sie geprüfte Werten inoculation ein pbçfîfûlifc^ ©ebic^t 4 ibid. 1766.
Ôlenfcpiageiê (^oi). San. 0.) neue ©riauteumâ bet, gulbenen Suite- Jîaiferê ^ací bei iy. mii-

Äupfem gr. 1766-.
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The hiftory of Ladî Juîîa Mandeville By the iransîaior of Ladi Gaietbi’» Lettfes
gr. la London 1765.

Le Speâateur ou le Socrate moderne où l’ou voit un portrait naif de* Mœure de ce
Sïecle traduit de 1’ Angloi» gr. 12. VII. Tome », à Amllerdam 175+.

Speftacles de la natúréi ou Entretiens fur les particularités de Thiftoire naturelle ,
qui on paru les plus propres à rendre les Jeune*. Gens curieux & à leur
former 1’ Efprit VIII. Tomes ia. à Paris 1755.

Hiftoire des Empereur* Romains, depui» Augulle jusqu’à Gonftantin, par Mr. Cre-
vier , 6. Tom. gr. 4. Paris 1750,

Diétionnaire d’ Anecdotes , trait* finguliers & caradériftique* , hiftoriettes , bons
mots , naïvetés, faillies , reparties ingenïeufes, &c. 8. a, vol. Paris 176®.

Difcours fur la Métaphylique par Mr. Merlan g. Basic. 1766.
La femme qui a raifon , comédie en trois aétes par Mr. de Voltaire gr. 8. Amfíer-

dam 1760,
Principes du Droit dé la nature & des Gens. Extrait du grand ouvrage latin de M,

"Wolff. par Mr. Eormey gr. 4, Amfterdam. 1758.
Scïenee du Gouvernement, par St. Real gr. 4. g. vol. Pari»,
Cabinet des Fées. 12. g. vol. Fig. avec Amfterdam 1754.
Recueil hiftorique d’ Aftes , Négotiations , Mémoires & Traités depui* la paix-d'

Utrecht jusqu’au fécond congrès de Crambrais incluiivement par Mr. Roffet 8.
ai. vol. Haye 1738.

Oeuvres ( toutes les ) de Cicéron traduites en François par différents Auteurs gr.
13. s», vol*

Le* Voyages de Cyru* Françoi* & Angloi* gr. 13. London 1760.
L’Année du Chrétien , contenant de* Inftrudion * fur le* Myfteres & les Fêtes, gr.

13. i8. 'P°L Paris 1748.
Recueil de Pièces d’ Eloquence , préfentées à T Académie Ffançoife gi. la. 4. vol,

Amfterdam 1750.
Hiftoire de Mif» Honora , ou le Vice dupe de lui - même gr. 12. 4. vol. Pari*,

1766.
Abrégé de la nouvelle méthode pour apprendre facilement & en peu de teus la

langue grecque 8. Amit. 1730.
Droit de la Guerre & de la Paix par Hugnes Grotius nouvelle traduâion , par Jean

Barbeyrac gr. 4. 2. vol. Leide 1759.
Effai* hiftoriques fur Pari* de Mr. de St. Foix 5. Tomes gr. 12 Pari* 1766.
Méchanifme de 1’ Eleélricité , & de T Univers par M. J. C. F. de la Perriere 2.Tom.

gr, 12. Paris 1705.
Office divin abrégé pour toues les tems de 1’ Année gr. g. Sens 1763.
Des Semis & Plantations des Arbres & de leur Culture par Mr. Du hamel du Mon¬

ceau avec fig. 2. Tom. gr. 4, Paris 1760.
L’exploitation des Bois ou moyen de tirer un parti avantageux dis Taillis, demi

Futages , par Mr, Duhamel du Monceau 2. Tom. gr. 4. Fig. Paris 1704.
Manuel hiftorique , géographique & Politique des Négotians ou Encyclopédie porta¬

tive de la Théorie & de la Pratique du Commerce 3. Tom. g. Lyon 1762.
Semons pour T avent, le Carême & les principales Fêtes de F Anneé 4. Tom. gr.

g. Liege 1766.
Diâionnaire raifonné d’ Anatomie , & de Phyfiologie 8* 2. vol- Paris 175®.

portatif de Santé, par M. L*** 2. vol. g. Paris.
Art du Couvreur par M.. Duhamel du Monceau gr. Fol. 1706.
Bibliothèque choiiie en XXVIII. vol. avec les tables générales des Auteurs & des

Matières , par Jean le Cierc ra. 28 vol. Amft. i^ig.
Supplément C fécond ) aux £x volumes de Recueils des Médailles de Rois J de Vil¬

les publiés en 1762. 1763- & 17(15. gr. 4. Pa,ris 176S.
Didionúaire Royal Françoi*- Anglais , & Anglois-François par. M. A. Beyer gr.

4. a. Tom. Amfterdafii . 1752.
Architedure hydraulique ou 1’ art de conduire . d’ élever & de ménager les eaux

Souries différen* befoins delà vie, par M. Belidor 4, Tom. gr. 4.Paris 1739.
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